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Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 4 par le mot :

« rétroactive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seule  une  sanction  sévère  peut  accompagner  la  rupture  d’un  contrat  qui  instaure  un
contrôle minimum du respect du contrôle des actions d’assistance et d’information.


